
Généralité sur le bruit 
 

 (Sources : http://www.bruitparif.fr ,  

http://www.sante.gouv.fr et http://www.afsse.fr ) 

 

 

1. Le son  

 

Le son est un phénomène physique qui 

correspond à une infime variation périodique 

de la pression atmosphérique en un point 

donné. 

Le son est produit par une mise en vibration 

des molécules qui composent l’air ; ce 

phénomène vibratoire est caractérisé par sa 

force, sa hauteur et sa durée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris 

entre 0 dB correspondant à la plus petite variation de pression qu’elle peut détecter 

(20µPascal) et 120 dB correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal). 

Dans l’échelle des fréquences, les sons très graves, de fréquence inférieure à 20 Hz 

(infrasons) et les sons très aigus de fréquence supérieure à 20 KHz (ultrasons) ne sont pas 

perçus par l’oreille humaine. 
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2. Le bruit 

 

Passer du son au bruit c’est prendre en compte la représentation d’un son pour une personne 

donnée à un instant donné. Il ne s’agit plus seulement de la description d’un phénomène avec 

les outils de la physique mais de l’interprétation qu’un individu fait d’un événement ou d’une 

ambiance sonore. 

L’ISO (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme « un phénomène 

acoustique (qui relève donc de la physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne 

la physiologie) généralement considéré comme désagréable ou gênante (notions que l’on 

aborde au moyen des sciences humaines - psychologie, sociologie) » 

L’incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première 

approche, abordée en fonction de l’intensité perçue que l’on exprime en décibel(dB) . 

Les décibels ne s'additionnent pas de manière arithmétique. Un doublement de la pression 

acoustique équivaut à une augmentation de 3 dB. 

 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus 

élevé que le passage d’une seule voiture. Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la 

sensation que le bruit est deux fois plus fort ; l’augmentation est alors de 10 dB environ.  



Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l’audition humaine est de l'ordre 

de 2 dB.  

L'oreille humaine n'est pas sensible de la même façon aux différentes fréquences : elle 

privilégie les fréquences médiums et les sons graves sont moins perçus que les sons aigus à 

intensité identique. Il a donc été nécessaire de créer une unité physiologique de mesure du 

bruit qui rend compte de cette sensibilité particulière : le décibel pondéré A ou dB (A). 

Le bruit excessif est néfaste à la santé de l’homme et à son bien-être. Il est considéré par la 

population française comme une atteinte à la qualité de vie. C’est la première nuisance à 

domicile citée par 54 % des personnes, résidant dans les villes de plus de 50 000 habitants. 

Les cartes de bruit stratégiques s’intéressent en priorité aux territoires urbanisés 

(cartographies des agglomérations) et aux zones exposées au bruit des principales 

infrastructures de transport (autoroutes, voies ferrées, aéroports). Les niveaux  sonores 

moyens qui sont cartographiés sont compris dans la plage des ambiances sonores couramment 

observées dans ces situations, entre 50 dB(A) et 80 dB(A)  
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Un passage poids lourd sur autoroute à 10 m

Niveau moyen en bordure d’autoroute

100 trains Corail / j à 130 Km/h à 60 m d’une voie ferrée

Niveau moyen rue de desserte en ville

Niveau d’une conversation normale

Intérieur d’un appartement le jour

Ambiance calme en milieu rural

92

30

Bruits dans l’environnement Valeurs réglementaires

105 Niveau maximum à l’intérieur d’une discothèque
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Point noir du bruit routier LAeq/jour > 70 dB(A)

Limite d’exposition des riverains de voies
routières nouvelles (LAeq/jour)

Niveau limite bruits d’équipements collectifs dans
les pièces habitables (VMC, chaufferie, ascenseur…)

Echelle comparative intégrant les niveaux d’expositions des cartes de bruit stratégique

(Code couleur des légendes utilisé pour les représentations des niveaux d’exposition définis par la norme NFS 31.130)
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3. Les principales caractéristiques des nuisances sonores de l’environnement 

(Source : évaluation de la gêne due à l’exposition combinée aux bruits routier et ferroviaire – rapport  n° 242 de l’INRETS) 

 

La perception de la gêne reste variable selon les individus. Elle est  liée à la personne (âge, 

niveau d’étude, actif, présence au domicile, propriétaire ou locataire, opinion personnelle 

quand à l’opportunité de la présence d’une source de bruit donnée) et à son environnement 

(région, type d’habitation, situation et antériorité par rapport à l’existence de l’infrastructure 

ou de l’activité, isolation de façade). 

 

 

Les routes 

Le bruit de la route est un bruit permanent. Il est perçu plus perturbant pour les activités à 

l’extérieur, pour l’ouverture des fenêtres, et la nuit. Les progrès accomplis dans la réduction 

des bruits d’origine mécanique ont conduit à la mise en évidence de la contribution de plus en 

plus importante du bruit dû au contact pneumatiques-chaussée dans le bruit global émis par 

les véhicules en circulation à des vitesses supérieures à 60 km/h. 

 

Les voies ferrées 

Le bruit ferroviaire présente des caractéristiques spécifiques sensiblement différentes de ceux 

de la circulation routière : 

 Le bruit est de nature intermittente ; 

 Le spectre (tonalité), bien que comparable, comporte davantage de fréquences aiguës ; 

 La signature temporelle (évolution) est régulière (croissance, pallier, décroissance du 

niveau sonore avec des durées stables, par type de train en fonction de leur longueur et de 

leur vitesse) ; 

 Le bruit ferroviaire apparaît donc gênant à cause de sa soudaineté ; les niveaux 

peuvent être très élevés au moment du passage des trains. Pourtant, il est généralement perçu 

comme moins gênant que le bruit routier du fait de sa régularité tant au niveau de l’intensité 

que des horaires. Il perturbe spécifiquement la communication à l’extérieur ou les 

conversations téléphoniques à l’intérieur. Si les gênes ferroviaire et routière augmentent avec 

le niveau sonore, la gêne ferroviaire reste toujours perçue comme inférieure à la gêne routière, 

quel que soit le niveau sonore.  

La comparaison des relations « niveau d'exposition - niveau de gêne » établies pour chacune 

des sources de bruit confirme la pertinence d'un « bonus ferroviaire » (à savoir l'existence 



d'une gêne moins élevée pour le bruit ferroviaire à niveau moyen d'exposition identique), en 

regard de la gêne due au bruit routier. Ce bonus dépend toutefois de la période considérée 

(jour, soirée, nuit, 24 h) : autour de 2 dB(A) en soirée, de 3 dB(A) le jour, et 5 dB(A) une 

période de 24h. 

 

Les activités industrielles 

L’audition trie les informations contenues dans les ambiances sonores qui nous environnent. 

Si ces informations (changement de niveau sonore ou émergence d’une tonalité) ne sont pas 

subjectivement justifiées, elles provoquent chez l’individu une attention particulière qui peut 

se transformer en réaction de gêne.  

 Les bruits continus, générés par des machines fonctionnant sans interruption, toujours 

sur le même mode (ventilateurs, pompes, machines tournantes) 

 

 Les bruits intermittents selon un cycle, le bruit croît puis décroît rapidement 

 

 les bruits à caractères impulsionnels répétitifs d’impacts ou d’explosions (pilonnage, 

estampage) 

 

 Les tonalités marquées, vibrations dues aux balourds ou aux impacts répétés dans les 

machines tournantes (moteurs, engrenages, pompes ou ventilateurs) qui peuvent générer 

des sons purs particulièrement gênants 

 

 Les bruits de basse fréquence, ils sont généralement  le fait  de gros moteurs et de 

centrales énergétiques. 

 

L’exposition à plusieurs sources  

L'exposition combinée aux bruits provenant de plusieurs infrastructures routières et 

ferroviaires voire aériennes (situation de multi-exposition) a conduit à s'interroger sur 

l'évaluation de la gêne ressentie par les populations riveraines concernées. La gêne due à la 

multi-exposition au bruit des transports touche environ 6% des français soit 3,5 millions de 

personnes. La multi-exposition est  un enjeu de santé publique, si on considère l’addition 

voire la multiplication des effets possibles de bruits cumulés  sur l’homme: gêne de jour, 

interférences avec la communication en soirée et perturbations du sommeil la nuit, par 

exemple. Le niveau d'exposition, mais aussi la contribution relative des 2 sources de bruit 



(situation de dominance d'une source sur l'autre source ou de non-dominance) ont un impact 

direct sur les jugements et la gêne ressentie. 

 

Bien que délicates à évaluer, des interactions entre la gêne due au bruit routier et la gêne 

due au bruit ferroviaire ont été mises en évidence : 

 Lorsque le bruit reste modéré, la gêne due à une source de bruit spécifique semble 

liée au niveau sonore de la source elle-même plus qu'à la situation d'exposition 

(dominance - non-dominance) ou qu'à la combinaison des deux bruits ;  

 En revanche, dans des situations de forte exposition, des phénomènes tels que le 

masquage du bruit routier par le bruit ferroviaire ou la « contamination » du bruit 

ferroviaire par le bruit routier apparaissent. 

 

Il n’y a pas actuellement de consensus sur un modèle permettent d’évaluer la gêne totale due à 

la combinaison de plusieurs sources de bruit. Ces modèles ne s’appuient pas ou de façon 

insuffisante sur la connaissance des processus psychologiques (perceptuel et cognitif) 

participant à la formation de la gêne, mais sont plutôt des constructions mathématiques de la 

gêne totale. De ce fait, ces modèles ne sont pas en accord avec les réactions subjectives 

mesurées dans des environnements sonores multi-sources. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


